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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

MODIFICATION DU PLU DE ROCHE-LA-MOLIERE - APPROBATION 
 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-20; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L 153-9 et L 153-41 ; 
 
Vu les dispositions règlementaires du Code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 
31 décembre 2015 qui restent également applicables aux plans locaux d’urbanisme qui font 
l’objet, après le 1 janvier 2016, d’une procédure de modification ; 
 
Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L120-1 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté n°2018.0199 du Président de Saint-Etienne Métropole en date du 13 juillet 2018 
prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la modification du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Roche-la-Molière ; 
 
Vu le dossier de modification du PLU soumis à enquête publique ; 
 
Vu les avis des personnes publiques associées ; 
 
Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 26 octobre 2018 ; 
 
Il est rappelé que la modification a pour objet  d’ajuster le règlement graphique du PLU au 
projet de requalification urbaine et économique du secteur de la rue Marcel Paul et du 
Boulevard Puits Charles. A cet effet, une modification des périmètres des zonages UCa et 
UF avec une légère adaptation du périmètre UL pour tenir compte de aménagements 
routiers est réalisée. 
 
Le département de la Loire et la chambre d’agriculture ont émis un avis favorable sur le 
projet de modification.  
Le SCoT Sud Loire a demandé, d’une part, de réaliser une distinction entre les zones UF 
dédiées uniquement au commerce et les zones UF dédiées à l’artisanat et l’industrie et, 
d’autre part, de modifier le règlement ou de créer une orientation d’aménagement et de 
programmation prenant en compte des éléments qualitatifs pour améliorer l’aspect paysager 
de la rue principale. Ces demandes seront prises en compte dans le cadre de la procédure 
de révision du PLU en cours. 
Les services de l’Etat ont attiré l’attention sur la compatibilité du projet avec les dispositions 
du SCoT Sud Loire. 
Les autres  personnes publiques associées n’ont pas émis d’avis. 
 
L’enquête publique organisée par arrêté du Président de Saint-Etienne -Métropole en date 
du 13 juillet 2018 s’est déroulée du 28 aout 2018 au 28 septembre 2018 inclus en mairie de 
Roche-la- Molière et au siège de Saint-Etienne Métropole. 



 
A l’issue de cette enquête, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de 
modification avec la recommandation de veiller particulièrement à la qualité des 
aménagements et à l’insertion paysagère des projets connus ou futurs, grâce aux outils 
d’ores et déjà mobilisables : à savoir l’étude de requalification urbaine en cours, le 
programme PUR de la Région et l’article UF13 du règlement du PLU. 
 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du département de la Loire. 
Elle fera l’objet d’un affichage au siège de Saint-Etienne Métropole et dans la commune de 
Roche-la-Molière. Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans 
un journal diffusé dans le département. La délibération sera publiée au recueil des actes 
administratifs. 
Le dossier de modification, dans sa forme approuvée, sera tenu à la disposition du public à 
la mairie de Roche-la-Molière  et au siège de Saint-Etienne Métropole aux jours et heures 
d’ouverture au public. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le dossier de modification du PLU de la commune de Roche-la-
Molière ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous les documents relatifs à cette procédure ; 

 
- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 

imputées à l’opération n°416, article 202, du budget investissement 2018 
Prospective destination planification. 

 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


